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G U I D E D E L E C T U R E 

- ANNONCE D'ACTION EN CONTREFAÇON : CONCURRENCE DELOYALE :OUI ** 



I - LES FAITS 

JARRAULT est titulaire d'un brevet concernant un procédé 
permettant le scellement de la porcelaine dentaire sur des allia
ges non précieux. 

MAYER exploite un brevet concernant un procédé de réalisa
tion de micro-rétentions sur des armatures métalliques destiné 
à l'art dentaire. 

-31 mai 1978 

- 29 mai 1980 

JARRAULT assigne MAYER en contrefaçon. 

MAYER, demande reconventionnellement : 
. l'annulation du brevet JARRAULT, 
. la condamnation de ce dernier pour concurrence déloyale pour 
avoir prévenu les clients de l'action en contrefaçon qui était en 
cours avant que soit intervenue une décision de justice. 

TGI Paris : . rejette la demande reconventionnelle en annulation, 
. fait droit à la demande principale en contrefaçon. 

MAYER fait appel. 

La Cour de Paris :. confirme le jugement, 
. rejette l'action en concurrence déloyale. 

MAYER se pourvoit en cassation. 

La Chambre Commerciale de la Cour de cassation rejette le 
pourvoi. 

II - LE DROIT 

A -LEPROBLEME 
CONCURRENCE DELOYALE PAR ANNONCE D'ACTION EN CONTREFAÇON 

1/ Prétentions des parties 

a) Le demandeur en concurrence déloyale (MAYER) 

prétend que l'envoi par le breveté aux clients d'un concurrent avant tout jugement d'avis l'accusant de 
contrefaçon, puis la décision rendue d'annoncer le diffusant constitue un acte de concurrence déloyale. 

b) Le défendeur en concurrence déloyale (JARRAULT) 

prétend que l'envoi par le breveté aux clients d'un concurrent avant tout jugement d'avis l'accusant 
de contrefaçon, puis la décision rendue d'annoncer le diffusant ne constitue pas un acte de concurrence délo
yale. 

2/ Enoncé du problème 

Le fait d'adresser des circulaires aux clients d'un concurrent l'accusant de contrefaçon avant toute 
décision de justice est-il constitutif de concurrence déloyale ? La diffusion auprès de ces mêmes clients d'extraits 
du jugement de condamnation est-il constitutif de concurrence déloyale ? 



B -J^^OLUTION_ 

1/ Enoncé de la solution 

«... attendu que, répondant aux conclusions invoquées, les juges du 
fond ont fait ressortir que les mises en garde contre les risques 
d'une contrefaçon, diffusées dans la clientèle par JARRAULT et 
son groupe ne caractérisaient pas un dénigrement mais consti
tuaient un moyen de défense légitime n 'excédant pas le cadre de la 
publicité des décisions de justice ; qu 'ils ont pu ainsi estimer que 
JARRA ULT et son groupe n 'avaient commis aucune faute de con
currence déloyale...» 

2/ Commentaire de la solution 

Le problème traité ici est d'une importance pratique indiscutable. 

La Chambre commerciale de la Cour de cassation s'est prononcée sur la diffusion auprès de la 
clientèle du contrefacteur d'extraits du jugement de condamnation. 

Sur ce point la Cour de cassation approuve les juges du fond d'avoir décidé que cette initiative 
constituait un moyen de défense légitime n'excédant pas le cadre de la puMicité des décisions de justice. 

La solution est satisfaisante et l'argument du contrefacteur, consistant à prétendre que le breveté 
ne pouvait pas ajouter à la publicité qui avait été ordonnée par le Tribunal, était dépouvu de pertinence. Si le 
Tribunal a limité cette publicité à l'insertion du jugement dans deux journaux ou revues c'est dans le souci de 
ne pas mettre à la charge du contrefacteur des frais trop élevés. 

On regrettera, en revanche, que la Cour de cassation n'ait pas pris position quant au second grief 
qui était fait au breveté .-l'envoi des circulaires aux clients du contrefacteur présumé l'accusant de contrefaçon 
avant l'intervention du jugement. 

Semblable démarche est-elle ou non constitutive de concurrence déloyale ? La Cour de cassation 
ne répond pas à la question posée. 

Sans doute faut-il admettre qu'il n'y a pas faute à prévenir la clientèle de l'action en contrefaçon 
qui est engagée ou du caractère contrefaisant des produits qu'ils ont achetés lorsque l'action introduite aboutit 
à une condamnation. 

Mais que faut-il décider dans l'hypothèse où l'action en contrefaçon échoue quelle qu'en soit la 
cause ? 

L'intervention trop hâtive du breveté auprès de la clientèle du présumé contrefacteur peut avoir 
causé un dommage important à ce dernier. Peut-U espérer en obtenir réparation par une action en justice di
rigée contre le breveté ?. 

La réponse est, à coup sûr, affirmative lorsqu'il est démontré que le breveté a agi avec une légère
té blâmable. Il en sera ainsi lorsqu'il ne pouvait pas se méprendre sur la validité de son brevet ou l'absence de 
contrefaçon. 

Dans l'hypothse inverse peut-être faut-il admettre qu'ayant pu se tromper, il était de bonne foi, et 
que partant il n'a pas commis de faute en intervenant à tort auprès des clients de son concurrent. 



CHAMBRE.COMMERCIALE ET FINANCIERE 

DE LA COUR DE CASSATION LE 29 MAI 1980 

Sur le premier moyen, pris en ses deux branches : 

At tendu que, selon l 'arrêt a t t a q u é (Paris, 3 1 mai 1 9 7 8 ) , 
Ja r r au l t , prothésiste, a déposé ie 9 mars 1 9 7 1 , à l ' Institut 
na t iona l de la propr ié té industrielle, une d e m a n d e de brevet 
n" 7 1 0 8 0 1 7 concernan t un procédé perme t t an t le scellement de 
la porcelaine denta i re sur des ailiages non précieux, que Mayer , 
ar t i san électronicien, après avoir fabriqué une soudeuse desti

née à ia mise en œuvre de ce procédé pour ie conio te de 
Ja r r au l t , a déposé , le 3 1 mars 1 9 7 2 , une d e m a n d e de brevet 
conce rnan t un procédé, pour la réalisation de rnicrorétent ions 
sur des a rma tu re s métall iques, destiné à l'art denta i re , qu 'après 
avoir requis l'avis documenta i re , Ja r r au l t a assigné iViayer le 
2 8 juin 1 9 7 2 ; u contrefai;on. que ce dernier, reconvent ionaeüe

nicnt , a d e m a n d é que soit prononcée la nullité du brevet 
J a r r a u l t ; 

.Attendu qu'il .»st reproché à la Cour d 'appel , qui, dans un 
premier arrê t du 2 0 niai i ' J ' ô , avait décidé que le brevet 
Ja r r au l t , di;nt les revenilicaiiotis i n i t i a l e s . i va ien i e i c uuxiii iées 
le 2 6 juin 197 ' î ainsi qu il est prévu a rar t ic i r 2 0 ce la loi du 
2 janvier 19lJ8, était valable et ordonné une expert ise afin 
d 'apprécier sa p o n c e eu égard à la contrefaçon alléguée, d'a

voir décidé que Maycr s'était rendu coupable de con t re façon 
dudi t brevet, alors qu' ' , selon le pourvoi , d'une part , i'arrèt ne 
pouvai t légalement se fonder sur des rcvendicatici is posté

rieures au procèsverbal de saisiecontrefaçon et à l 'assignation 
en contrefaçon qui data ient respectivement des 15 et 2 8 juin 
1 9 7 2 , à défaut de cons ta ter que les nouvelles revendica t ions 
étaient seulement « une nouvelle rédact ion » des revendica t ions 
premières f igurant dans la d e m a n d e du 9 mars 1 9 7 1 . ce qui ne 
résulte ni de la compara i son de ces rcnvendicat ions ni de 
l 'expertise, et, d'autre part , que l 'arrêt, qui s'en tient exclusive

ment à l'avis de l 'expert, auia i t dû, à tout le moins, s 'expliquer 
sur les carences et les incert i tudes de l 'homme de l 'art, r appe 

lées aux conclusions, que, plus spécialement celuici avait fait 
état de suppor t par le dépô t d'origine en visant p o u r t a n t 
« exclusivement l 'utilisation d'une soudeuse à basse tension » 
pour la réalisation, au moven d'une brasure , de < ré tent ions 
positives :> et. selon lui, • ii se.mble » que l 'absence de descr ip

t ion « d'électrodes non consommables » f igurant dans l 'apparei l 
M a y e r « soit secondai ie 

Mais a t t endu que la Cour d'appel , saisie d'une act ion en 
cont refaçon in t rodui te par Ja r r au l t le 2 8 juin 197 2 , app réc i an t 
souvera inement la valeur de l 'expertise et r é p o n d a n t aux 
conclusions invoquées, a retenu que la modif ica t ion résul tant 
de la rédact ion du 2 6 juin 1 9 7 3 des revendicat ions du brevet 
Ja r r au l t ne por ta i t que sur une différence existant entre les 
deux brevets; qu'en l 'état de ces cons ta ta t ions , et con t r a i t emen t 
aux aff i rmat ions du moven. la Cour d'appel ne s'est fondée, ni 
sur cette différence, ni sur ie perfec t ionnement en découlant , 
mais, à bon droit , sur les ressemblances por t an t sur ¡es carac té

ristiques essentielles de l ' invention, pour décider que ie brevet 
.Mayer était la contrefaçon du brevet Ja r r au l t ; que ie moyen 
n'est fondé en aucune de ses branches ; 

Sur le deuxième moven : 

.Attendu qu'il est encore reoroché à la Cour d 'aooel d'avoir 
prononcé ia nullité demandée en cause d'appel du brevet 
Mayer, déposé ie 31 mars ¡ 9 7 2 , comme étant divnjlgué pa r ie 
brevet Ja r r au l t , au .motif que cette d e m a n d e en nullité, formu

lée en cause d 'appel est recevable comme é tan t le c o m p l é m e n t 
de la d e m a n d e initiale, alors que, selon le pourvoi , la d e m a n d e 
initiale ayant pour objet ia revendicat ion du brevet M a y e r 
avait été rejetée pa r un précédent arrêt de la même Cour 
d'appel , entre les mêmes part ies le 2 0 mai 1 9 7 6 , en sorte que la 
d e m a n d e nouvelle de nullité du même brevet ne pouva i t en être 
ie c o m p l é m e n t ; 

Mais a t tendu que, dans leurs conclusions signifiées le l" fé

vrier 1 9 7 8 , Ja r r au l t et ses coïnt imés ont soutenu qu'il résultait 
du r appor t d'expertise, déposé le 7 juin 1 9 7 7 , que la caractér is

tique revendiquée par Mayer dans sa d e m a n d e de brevet, avai t 
été an té r ieurement divulguée et qu'en conséquence, la nullité de 
ce brevet devait être prononcée ; qu'il ne résulte ni des conclu

sions de Mayer , ni de l 'arrêt, que ce dernier a u pré tendu , 
devant la Cour d'appel , que cette d e m a n d e de nullité étai t 
irrecevable c o m m e nouvelle en cause d 'appe l ; que , nouveau, 
mélangé de fait et de droit, ce moyen est i r recevable; 

Sur le t roisième moyen, pris en ses deux branches ; 

Attendu qu'il est enfin fait grief à l 'arrêt d'avoir décidé que 
Mayer s'était rendu seul coupab le de concurrence déloyale, au 
motif que les actes de dénigrement reprochés pa r lui à Ja r r au l t 
et son groupe, n'étaient qu 'une réaction pour se pro t é se r et 
avertir le public des poursuites en con t re i açon en cours, aïois , 
.selon le pourvoi , d'une part , que la publicité pa r dét i igrement 

d'un concurrent est const i tut ive de concurrence déloyale, sans 
qu ' impor te la véracité des faits portes à ia connaissance de la 
clientèle ou le c o m p o r t e m e n t du concurrent , et que les juges du 
fond ne se sont pas expliqués concrè tement sut ies actes 
publici taires de démgrem.ent invoqués et prouves aux conclu

sions et qui consistaient n o t a m m e n t à adresser des circulaires 
nominat ives aux clients du concurrent ainsi qu'à faire passer 
des annonces l 'accusant de cont refaçon avant que soit interve

nue une décision de justice, et alors, d 'aut re p a n , que l 'arrêt n'a 
pas répondu au moyen d appel , déduit de ce que postér ieure

ment au jugeinent des « déinarches t rac ts » signés du président 
et du greffier avaient été diffusés p a r Euroce ram, ce qui 
ajoutai t à la publici té du jugement ordonnée p a r le Tr ibuna ! 
limitée à l ' inseruon dans aeux j ou rnaux ou revues à carac tère 
profess ionnel ; 

Mais a t tendu que, r épondan t aux conclusions invoquéfs . ie.s 
juges du fond ont fair ressortir que les mises en g a r a e contré 
les risques d'une cont refaçon, diffusées dans la clientèle par 
Ja r rau l t et son groupe ne carac iér i sa iem pas un dén igrement 
rngis const i tuaient un moyen de défense légit ime n 'excédant 
pas le cadre de la publici té des décisions de justice; qu'ils ont 
pu ainsi estimer eue Jar raul t et son groupe n avaient commis 
aucune faute de concurrence déloyaie; que le moven en ses 
deux branches n'est pas fondé ; 

PAR C E S M O T I F S : 

P.EJETT'E le rour \ 'o i formé cont.e l 'arrêt rendu le 3 1 mai 
197F, pa r la Cour d'appel de Paris. 

№ 7 8 - 1 5 . 3 1 0 . Mayer contre Jarrault et autres. 


